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Les Côtes d’Auvergne, en appellation générique ou en dénominations locales, 
Boudes, Chanturgue, Châteaugay, Corent et Madargue, 

vont vous raconter une histoire passionnante faite de diversité, 
d’originalité et de typicité : l’Histoire de notre terroir volcanique et généreux.

Et tout cela pourtant ne serait rien, sans l’art et la manière du vigneron 
qui plante, soigne, récolte et vinifie !  
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Suite à l’accession à l’AOC du vignoble des Côtes d’Auvergne 
en novembre 2010, le Syndicat des viticulteurs de la zone 
d’appellation Côtes d’Auvergne a souhaité marquer cet évé-
nement par l’édition d’un ouvrage de prestige sur les Côtes 

d’Auvergne. L’édition de ce livre s’inscrit donc dans cette dynamique et représente pour le Syn-
dicat un outil fort de promotion de l’appellation. Les Côtes d’Auvergne, par la mise en valeur 
de la typicité de leur terroir, contribuent à la valorisation du territoire auvergnat et par là même 
participe au développement de l’économie locale. Cette nouvelle notoriété acquise sert ainsi 
de levier pour le développement de l’œnotourisme, selon la belle formule de Jacques Maby, 
géographe, “voir le vin dans le paysage et boire le paysage dans le vin”. Cette reconnaissance 
de la qualité des Côtes d’Auvergne et de son terroir est dorénavant illustrée dans un ouvrage, 
préfacé par Christian Barbalat, ancien directeur du Laboratoire départemental d’œnologie, où 
les magnifiques photographies des paysages de ce vignoble, réalisées par Pierre Soissons, sont 
accompagnées des portraits des hommes et femmes qui l’ont façonné et mis en valeur. L’ouvra-
ge, bien que résolument tourné vers l’avenir, aborde en détail l’histoire du vignoble qui débute 
dès le IIe siècle après J.-C et présente au lecteur la spécificité que représentent les dénomina-
tions locales (Madargue, Châteauguay, Chanturgue, Corent et Boudes). Le livre présente éga-
lement les différents événements festifs qui rythment les campagnes viticoles comme le Clos 
des Amoureux. En effet, le 16 avril 2012, le Syndicat de la Zone d’Appellation d’Origine Côtes 
d’Auvergne a inauguré une plantation de ceps sur la parcelle du Clos des Amoureux située sur 
le Puy de Chanturgue et gracieusement mise à disposition par la Ville de Clermont-Ferrand. Ce 
moment de convivialité permet aux parrains des ceps de cette parcelle de se retrouver. En effet, 
les amateurs et les passionnés ont la possibilité de parrainer pour une durée de huit ans un 
ou plusieurs ceps parmi les 3 000 pieds de cépages gamay et pinot noir. Cette année encore, 
l’opération est renouvelée pour fêter le premier anniversaire de la plantation de cette parcelle 
de près d’un hectare. Ce moment festif est surtout l’occasion d’ouvrir les portes du vignoble 
notamment aux professionnels du vin car cette année une dégustation “pro” est organisée en 
amont de l’événement pour les cavistes restaurateurs et distributeurs locaux…
www.fedeviti-puydedome.com
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Après le phylloxéra, il s’agit de reconstituer le vignoble. Boudes s’obstine alors pour retrouver ses cépages nobles : le 
gamay d’Auvergne est replanté au tout début du XXe siècle. Avec un raisin de qualité, Boudes va résister et sauver son 
activité, là où échouent des villages voisins aux terroirs équivalents, mais replantés avec des plants hybrides, comme Le 
Broc. Une des plus anciennes vignes, replantée en gamay en 1906, est encore exploitée aujourd’hui…
La géologie locale conditionne aussi la culture de la vigne. Le coteau de Boudes, en pente raide, fait partie de ces 
terroirs caillouteux où seule la vigne peut prendre racine – on parle alors de “vigne d’obligation”. Elle s’épanouit sur 
un terrain argilo-calcaire drainé par les colluvionnements volcaniques, tout cela sous un couronnement basaltique. Le 
travail qu’elle exige est considérable, mais ce type de sols produit du vin de qualité.
Il faut distinguer ces terres “d’obligation” de celles dites “à vocation”, qui conviennent aussi aux céréales mais surtout 
à la vigne. Quant aux terroirs “d’expansion”, naturellement dédiés aux cultures céréalières dans les zones basses, en 
plaine, ils furent plantés en vigne lors de la période de prospérité où l’on cherchait les rendements les plus quantita-
tifs. 
La zone géographique de la plus grande partie du vignoble de Boudes au XVIIIe siècle, c’est le grand coteau situé le 
long de la vallée du Couzilloux et exposé plein sud. Aujourd’hui, c’est sur ces mêmes pentes que les vignerons du cru 
s’échinent à cultiver leurs ceps. La vigne contemporaine est quelque peu descendue sur le coteau, plus bas, plus fertile 
et facile à travailler. Mais qu’importe la hauteur, vigne et coteaux s’accordent éternellement.

Renaissance et qualité
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Boudes,
le vignoble côté Sud

Aux confins méridionaux du Puy-de-Dôme s’épanouit le vignoble de Boudes, un des 
cinq crus des Côtes d’Auvergne, célèbre pour ses vignes cultivées en terrasse.

Le territoire et l’histoire de Boudes sont marqués par un long passé viticole, sans doute dès le IIe siècle après J.-C. Les 
premières traces écrites de la présence de la vigne datent du IXe siècle, grâce aux cartulaires (recueils) de l’abbaye de 
Sauxillanges et du chapitre de Brioude. Les moines y témoignent de l’existence de nombreuses vignes, notamment à 
Chalus et Pouilloux (aujourd’hui dans la commune de Saint-Hérent), dans la continuité du coteau de Boudes. En 1770, 
les 87 hectares de vigne représentent 21 % des terres cultivées. Pendant la Révolution, assez calme dans cette région, 
cette surface va s’étendre à 119 hectares, puis jusqu’à 153 en 1830. Ce qui fait de Boudes l’exception puydômoise : 
elle est la seule commune à voir son vignoble augmenter ainsi.
En 1875, les trois quarts de la commune sont dédiés à la culture de la vigne qui poursuit cette extension jusqu’à son 
apogée en 1892, avec 322 hectares : presque la surface actuelle de l’ensemble des Côtes d’Auvergne… Mais le mois 
d’août 1893 marque l’irruption officielle du phylloxéra à Boudes. Un an plus tard, le vignoble se révèle fortement atteint 
par le puceron destructeur, et la surface du vignoble va fondre jusqu’à 80 hectares en 1907. Après la Première Guerre 
mondiale, de 1924 à 1934, les vignerons vont replanter 64 hectares. Avec 144 hectares, le Lembron semble épargné 
par le déclin viticole général. Mais cela repart à la baisse dès 1935, et jusqu’en 1992 avec 33,5 hectares. Lentement, 
le vignoble va renaître de ses cendres. Vingt ans seront nécessaires pour ramener la surface cultivée à 50 hectares, et 
le vin de Boudes au panthéon des Côtes d’Auvergne.

Depuis toujours, la vigne suscite l’intérêt parce que le fruit de son exploitation est consommable, bien sûr, mais aussi 
monnayable. Au Moyen-Âge, le vignoble appartient pour partie aux communautés monastiques, et le vin est également 
distribué comme aumône. À partir du XVe siècle, Boudes, paroisse viticole, se distingue des Limagnes céréalières, 
notamment par le mode de répartition des terres. Celui-ci ne privilégie pas les nobles et les bourgeois, puisqu’ici 53 % 
des surfaces appartiennent aux paysans. Mais les surfaces s’inscrivent dans un rapport de 1 à 40 entre petits et gros 
propriétaires ; leur nombre s’accroît encore au XVIIIe siècle, après la vente de grandes propriétés bourgeoises. Pendant 
la période révolutionnaire, les parcelles sont inférieures à dix ares. Chacun est viticulteur, mais seul celui qui possède 
1,5 à 2 hectares peut en vivre.
Après la Révolution, les terres seigneuriales sont revendues comme biens nationaux. Les paysans qui les acquièrent 
sont pléthore, et au XIXe siècle les parcelles restent petites : seulement 26 des 238 propriétaires possèdent de 1 à 2 
hectares, et six en ont plus de 2. Les “petits” sont toujours plus nombreux au fur et à mesure que le vignoble s’étend.
Ici comme ailleurs, l’âge d’or se situe au cours des XVIIIe et XIXe siècles. La “crue viticole” de Boudes au XIXe siècle 
est liée à l’expansion économique et commerciale : le nombre de consommateurs explose en région, et grâce à l’amé-
nagement des voies fluviales puis ferrées, on vend jusqu’à Paris. Cette fièvre n’est pas l’unique raison de l’expansion. 
Le phylloxéra a atteint le vignoble du Midi vingt-cinq ans avant l’Auvergne : cela bénéficie, entre autres, au terroir de 
Boudes qui, avant d’être lui-même atteint, augmente surfaces et productions jusqu’à son apogée.

Jusqu’à l’âge d’or du XIXe siècle
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La fabrication des vins blanc et rosé des Côtes d’Auvergne, traditionnellement secs, s’appuie essentiellement sur la 
fermentation alcoolique. Elle commence par le pressurage direct : le raisin est directement versé dans le pressoir, entier 
tel qu’il vient d’être récolté, et pressé rapidement. Il faut alors plutôt éviter qu’il soit excessivement mûr, d’où le grand 
intérêt des contrôles réguliers de maturité. Le moût macère donc très peu. De ce fait, dans le jus obtenu, la priorité 
va au goût léger et frais du fruit, dégageant une vivacité qui caractérise vraiment les rosés d’Auvergne. Les tanins et 
autres éléments contenus dans la pellicule des baies du raisin y sont très réduits, en particulier les plus colorants. Ainsi 
le rosé de Corent est-il souvent si pâle qu’on l’a longtemps appelé “blanc de Corent”… et il est pourtant issu de raisins 
rouges. Allez expliquer ça aux enfants…
Signalons la persistance dans les pratiques régionales du “rosé de saignée” : après un début de macération comme 
dans la vinification en rouge (voir plus loin), on “saigne” la cuve au bout de quelques heures : on transfère une partie 
du moût dans une autre cuve, pour le réorienter alors vers une “vinif’ en blanc”. Le résultat sera d’une teinte rose plus 
soutenue, voire foncée ; le raisin de pinot noir supporte bien la saignée.
Dans la fermentation alcoolique, ce sont les levures qui vont fournir au moût les composés aromatiques liés aux mo-
lécules d’acides gras, d’alcools supérieurs… Elles feront le charme gustatif  des vins blancs secs : l’élevage “sur lies” 
consiste à faire vieillir les vins avec elles en barrique, avant filtration tardive. Ils vont y gagner du gras, cette onctuosité 
non sucrée qui tapisse si bien les papilles et l’intérieur de la bouche… Les blancs issus de jeunes vignes montrent une 
teinte d’or blanc ou vert et des odeurs plutôt végétales ; avec des vignes plus anciennes, ces vins auront des teintes 
tirant plus vers l’or, des effluves floraux, et d’une façon générale plus de complexité. L’histoire du vignoble est ainsi faite 
que certains de ces vins se trouvent aujourd’hui en dehors de l’A.O.C., tel le Saint-Roch.

La vinification en blanc

La vinification est liée à deux types de fermentation qui se mettent en œuvre au sein du moût, c’est-à-dire le raisin après 
qu’il a été pressé : la fermentation alcoolique et la fermentation malolactique. Toutes deux dégagent du gaz carbonique 
et de la chaleur.
La première transforme le sucre en alcool, par l’action des levures, naturelles ou ajoutées, qui sont des champignons 
microscopiques. Les levures, ou “lies”, produisent également des substances aromatiques. Cette fermentation se dé-
roule de préférence à une température de 18 à 20°C, qui favorise le maintien des substances aromatiques dans la 
cuvée plutôt que leur évaporation. L’art de la vinification, c’est alors de mettre en phase la bonne température et la 
bonne levure… Si la fermentation est menée jusqu’à son terme, la transformation complète du sucre en alcool, on 
obtient des vins secs ; interrompue plus tôt, elle aboutira à des vins plus mœlleux.
Succédant à l’alcoolique, la fermentation malolactique transforme l’acide malique du moût en acide lactique, par l’inter-
médiaire des bactéries présentes dans le moût. Elle réduit l’acidité du futur vin, et lui apporte divers éléments, notam-
ment aromatiques, qui vont augmenter sa capacité de vieillissement. La “malo” – terme de rigueur chez les pros – se 
déroule au mieux entre 27 et 30°C. Pour chaque cuvée, le vigneron va jouer avec l’une ou l’autre de ces fermentations, 
notamment par le contrôle et la modulation de la température, au degré près…

Les deux fermentations
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Pierre Deshors
La greffe a pris

La Tour de Pierre
10, rue Néraud
63450 Le Crest
tél. 04 73 39 00 88
mob. 06 32 86 23 67

s’investit à fond, où il faut bien 
s’organiser et surtout s’adap-
ter aux évolutions du goût et 
de la demande des gens ». 
Le petit monde du Crest et 
d’ailleurs défile dans la cave de 
la rue Néraud, où le vigneron 
fait l’essentiel de ses ventes. La 
vie continue, et « forcément le 
métier, les façons de faire, de vi-
nifier évoluent ; ça montre aussi 
qu’il y a un potentiel dans notre 

vignoble, c’est cer-
tain. » C’est bien ce 
que semblent croire 
les visiteurs, jeunes 
ou moins jeunes, ve-
nus filer un coup de 
main, acheter un peu 
de vin ou les deux.  
« L’accueil dans la 
commune a été très 
sympathique, de la 
part des gens com-
me des institutions, 
et c’est très agréa-
ble de retrouver la 

cohésion d’une vie de village. » 

Sur le domaine de la Tour de Pierre, 
Pierre Deshors produit des vins de Cô-
tes d’Auvergne Corent (rosés), et de 
Côtes d’Auvergne génériques rouges, 
rosés et blancs.

« Des idées il y en a 
plein, du boulot 

aussi. » Installé au Crest où 
il a repris en 2007 l’exploi-
tation de Michel Blanc, Pierre 
Deshors arpente et cajole  
7 hectares plantés étroit pour 
les traduire en trois cuvées de 
rosé et quatre de rouge, voire 
cinq si l’année a cuit certain 
gamay au bon degré magma-
tique : cette cuvée dite Mag-
ma devrait d’ailleurs 
pouvoir passer sept 
ou huit ans en cave.
Son vin blanc arrive 
incessamment, issu 
d’une parcelle cédée 
par Noël Bressoulaly, 
autre référence viti-
cole locale ; et le jeune 
ingénieur œnologue, 
éveillé puis bien rodé 
aux vignobles du Midi 
avant de repiquer là 
des racines auvergna-
tes, rêve à d’autres 
assemblages en ouvrant son 
caveau dès l’aube. 
Conquis par les vins d’Auver-
gne dès sa première gorgée, 
Pierre a mûri longuement le 
projet « forcément familial » 
de se plonger complètement, 
à 35 ans, dans « ce métier 
entier, très envoûtant, où on 

…ce métier 
entier, très 

envoûtant, où 
on s’investit 
à fond, où 
il faut bien 
s’organiser 
et surtout 

s’adapter aux 
évolutions du 

goût et de 
la demande 
des gens. 
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Le Champ-roy
63200 Ménétrol
tél. 04 73 38 70 47
fax 09 70 32 82 74
roland.royet@wanadoo.fr
www.vins-royet.fr

« Ça ne me gêne pas 
qu’on critique notre 

vin, ça me fait progresser », 
explique Roland Royet. Son 
épouse Catherine explique la 
genèse relativement tardive 
de leur vie de vignerons :  
« C’est venu progressive-
ment, quand on a découvert 
le vin, entre 20 et 30 ans… »  
Ils commencent à 
planter au début des 
années 1990, et au fil 
des ans se retrouvent 
à écouler principa-
lement leurs flacons 
chez eux, près de 
Riom, et dans un bon 
nombre de salons à 
travers le pays où ils 
ont tissé un réseau de 
fidèles. 
Le choix d’évoluer progressive-
ment vers une production biolo-
gique s’appuie sur une volonté :  

« Respecter la nature, tout en fai-
sant du “bon à boire” et en va-
lorisant notre terroir ; lorsqu’on 
renonce à la chimie, ça implique 
de travailler davantage sur la 
plante, sur son enfouissement 
racinaire. » Ce qui, pour Ro-
land, correspond bien à la typi-
cité volcanique du Châteaugay :  
« Tous ceux qui connaissent 

à la fois ce vin et 
son terroir, qui y 
sont venus et qui 
l’aiment, ils l’aiment 
pour longtemps. 
Cette fidélité, c’est 
une vraie valeur. »  
Si le cépage gamay a 
sa préférence, « c’est 
parce qu’il capte, 
qu’il exprime mieux 
ce terroir volcanique, 

à mon avis. Cela dit, chaque vin 
auvergnat a quelque chose à 
dire, une histoire différente au 
sein d’une subtilité de terroirs 
distincts qui sont parmi les plus 
vieux au monde… C’est un mé-
tier d’artisan, mais c’est bien le 
seul où on est ainsi remis en 
question tous les ans, parce 
que la nature est plus forte que 

Catherine et Roland Royer
Des racines et du zèle

…chaque vin 
auvergnat 
a quelque 

chose à dire, 
une histoire 
différente au 
sein d’une 
subtilité de 

terroirs 
distincts…

nous ! » Dans ce combat perma-
nent, l’ancien rugbyman riomois 
compte bien rester en première 
ligne.

Catherine et Roland Royet produisent 
des vins de Côtes d’Auvergne Château-
gay (rouges), et de Côtes d’Auvergne 
génériques blancs et rosés.




